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CTE DE CNES DU HAUT-LANGUEDOC
5 rue de l'Artisanat - 81230 LACAUNE

Délibération relative à Vote du compte financier unique (CFU) 2025 - budget général

Séance du 25 février 2026
Délibération n°D_2026_021

Nombre de conseillers
En exercice : 39
Présents : 30
Absents:

- dont excusés : 4
- dont suppléés : O
- dont représentés : 5

Présents non votants: 1
Votants: 34

- dont « pour »: 34
- dont « contre »: 0
- dont abstention : 0

Le 25 février 2026 à 18 heures 45, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 04 février 2026, s'est réuni sous la présidence de Pierre BAILLY à
Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Christian BARDY, Robert BARTHE,
Alain BARTHES, Alexis BENAMAR, Jérôme BOUSQUET, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE,
Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Francis CROS, Bernard DURAND, Jean-Claude
DURAND, Pierre ESCANDE, Jacques FABRE, Michel FARENC, Jacqueline GRANIER, Denis MAFFRE,
Georges MEROU, Antoine PROENCA, Francis REMIOT, Didier SENEGAS, Sylvie SOLOMIAC, Marie­
Claude STAVROPOULOS, Christian THERON, Daniel VIDAL, Vincent VIDAL

Représentés: Jacques CALVET représenté par Jérôme BOUSQUET, Marie CASARES représentée par
Daniel VIDAL, Marie-Françoise CROS représentée par Didier SENEGAS, Anne-Lise SAUTEREL
représentée par Isabelle CALVET, Armelle VIALA représentée par Sylvie SOLOMIAC

Suppléés:
Présents non votants : Francis CROS

Excusés: Richard COLLET, Sandra RAMOND, Jim RONEZ, Moïse ROQUES

Secrétaire de séance: Isabelle CALVET

Objet : Vote du compte financier unique (CFU) 2025 - budget général

Vu l'article 205 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 qui prévoit la
généralisation du CFU au plus tard pour les comptes de l'exercice budgétaire 2026

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) ;
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Vu le CFU 2025 de la Communauté de communes du Haut-Languedoc;

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par
dérogation aux disposit ions législatives et réglementaires régissant ces documents;

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la
collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat
synthétiques et des taux des contributions et produits afférents;

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place
de contrôles automatisés entre les données de l'ordonnateur et celles du comptable, ce qui
simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU;

Considérant que« dans les séances où le CFU est débattu, le Président peut assister à la discussion
mais il doit se retirer au moment du vote » ;

Considérant, dès lors, que l'article susvisé interdit formellement au Président de voter son propre
CFU et qu'il ne peut donc pas donner/recevoir une procuration à/de l'un des membres du conseil
communautaire;

Considérant que, dans ce cadre, M. Francis CROS, Président, a quitté la séance et que le Conseil
communautaire a élu M. Pierre Bailly, vice-président aux finances, pour assurer la présidence de la
séance;

Considérant le CFU présenté et résumé comme suit par le Président de séance:

PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU COMPTE FINANCIER VUE D'ENSEMBLE

Détermination du résultat cumulé à la fin de l'exercice 2025

Investissement Fonctionnement Total cumulé

Prévision budgétaire
8 840 007,66 € 12 013 236,58 € 20 853 244,24 €

totale

Recettes
Recettes réalisées 4 018 517,37 € 12 051149,60 € 16 069 666,97 €

Restes à réaliser 1110 476,15 € 0,00€ 1110 476,15€

Autorisation
budgétaire totale

8 465 837,94 € 13 510 951,48 € 21 976 789,42 €

Dépenses
Dépenses réalisées 3 458 805, 77€ 12 015 960,42 € 15 474 766,19 €

Restes à réaliser 1 482 208,99 € 0,00 € 1 482 208,99 €

Différence entre Solde des
les titres et les réalisations de 559 711,60€ 35 189,18 € 594 900,78 €
mandats l'exercice (+/-)
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Résultats
Résultats antérieurs

antérieurs
reportés(+/-)

-374169,72 € 1 497 714,90 € 1123 545,18 €
reportés

Solde
(investissement)

Excédent/déficit(+/-
ou résultat de 185 541,88 € 1 532 904,08 € 1 718 445,96 €
clôture

)

(fonctionnement)

Différence entre Restes à réaliser(+/-
les restes à réaliser ) -371 732,84 € 0,00€ -371 732,84 €

Résultat cumulé Excédent/déficit -186 190,96€ 1 532 904,08 € 1 346 713,12 €

Le Président ne prend pas part au vote.

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

D'approuver le CFU du budget général.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance- Isabelle CALVET
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Le Président de séance - Pierre BAILLY
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